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ROYAUME DU MAROC 

MINISTERE DESHABOUS ET DES AFFAIRES ISLAMIQUES 

NEDHARAT DES HABOUS DE TAZA 

 

 

PREAMBULE DU CAHIER DES PRESCRIPTION SPECIALES 

 

Appel D’offres Ouvert Sur Offres Des Prix  N° 02 /NHTAZA/BH/2026 en séance publique prix en vertu de l’alinea 1 , de 

l’article 33, paragraphe 1,et l’alinea 3 du paragraphe 3 de l’article 34 de l’arrêté du Ministre des Habous et des affaires 

islamiques n°258.13 du 6 Dou al Quiida 1434 (13 septembre 2013) fixant le régime des marchés de travaux, de fournitures et 

de services que conclue l’administration des Habous au profit des Habous Publics. 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

Monsieur le Ministre des Habous et des Affaires Islamiques, représenté par Monsieur Le Nadhir des Habous de Taza agissant 

en qualité de sous ordonnateur et désigné ci-après par l’Administration ou Maître d’Ouvrage. 

 

D’UNE PART 

Et: 

1. Cas d’une personne physique : 

 

M (prénom, nom et qualité), agissant en mon nom personnel et pour son 

propre compte, 

Adresse du domicile élu : 

Affilié à ..sous le numéro: Inscrit au registre du commerce de. 

 Inscrite à la taxe professionnelle sous le numéro : (localité) sous le numéro Numéro de l'identifiant commun de 

l'entreprise :  

Compte....Postal, bancaire, ou à la TGR) N (RIB) contient 24 positions)  

Ouvert auprès de.... 

Désigné ci-après par le terme << Entrepreneur >>  

 

D'AUTRE PART IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT:  

 

Cas d’une personne morale : 

2-1 Cas d’une societe : 

M...prénom, nom et qualité) agissant au nom et pour le compte de…… (raison sociale et forme juridique), au 

capital social de.  

Adresse du siège social de la société:  
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Adresse du domicile él u.:.. … 

Affiliée a….....sous le numéro ……… 

 Inscrite au registre du commerce.. (localité) sous le numéro:  

Inscrite à la taxe professionnelle sous le numéro..  

Numéro de l'identifiant commun de |'entreprise .  

Compte......(Postal, bancaire, ou à la TGR) No (RIB) contient 24 positions).  

Ouvert auprès de.. 

Désigné ci-après par le terme << Entrepreneur >> 

 D'AUTRE PART IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

1. Cas d’un groupement : 

Les membres du groupement soussignés constitué aux termes de la convention ……………….: 

……………………… (les références de la convention) ………………………………………… 

Membre 1 : (les memes information prevues au 1ou 2) ci-dessus, selon le cas . 

Membre 2 : 

Membre n : 

Mandataire du groupement M…….(prénom, nom et qualité), 

Compte …..( Postal, bancaire, ou à la TGR) N (RIB) contient 24 positions) 

Ouvert aupres de ….. 

Désigné ci-après par le terme << groupement >>  

 

D’AUTRE PART 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT 
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ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE 

 

Le présent appel d’offres a pour objet les TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN R+4 ETAGES AVEC  

SOUS-SOL A TAZA AU LOTISSEMENT JAYARIN A COMMUNE TAZA PROVINCE DE TAZA TITRE 

FONCIER T39761/21. 

ARTICLE 2 : CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Le Présent marché porte sur l’exécution des corps d’état ci-après : 

• GROS ŒUVRES 

• ETANCHEITE 

• REVETEMENT DE SOLS ET MURS 

• MENUISERIE BOIS-ALLUMINIUM- METALIQUE 

• PLOMBERIE – APPAREILS SANITAIRES  

• ELECTRICITE 

• PEINTURE 

• FAUX PLAFOND 

• CLIMATISATION 

• PROTECTION INCENDIE 

 

ARTICLE 3 : MODE DE PASSATION DU MARCHE 

Appel D’offres Ouvert Sur Offres Des Prix  N° 02/NHTAZA/BH/2026 en séance publique en vertu de l’alinea 1 , de 

l’article 33, paragraphe 1,et l’alinea 3 du paragraphe 3 de l’article 34 de l’arrêté du Ministre des Habous et des affaires 

islamiques n°258.13 du 6 Dou al Quiida 1434 (13 septembre 2013) fixant le régime des marchés de travaux, de fournitures 

et de services que conclue l’administration des Habous au profit des Habous Publics. 

ARTICLE 4 : MAITRE D’OUVRAGE. 

Le Maître d’ouvrage est le Ministère des Habous et des Affaires Islamiques, représenté par le Nadhir des Habous de TAZA. 

Agissant en qualité de sous ordonnateur. 

ARTICLE 5 : DESIGNATION DES INTERVENANTS 

Les personnes intervenant dans le présent marché sont : 

- Monsieur ZAKRITI YASSIN le Nadher des habous TAZA en qualité de maître d’ouvrage. 

- Maître d’œuvre : MOHAMMED AMINE TREBAK en sa qualité d’Architecte. 

- Bureau D’étude Technique : ZEGTE société d’étude et travaux d’ingénierie représenté par Mr KHALID ZAGMOUT 

- Bureau de Contrôle Technique : AXE SURVEY 

 

Tout changement ultérieur dans la désignation de l'architecte, du bureau d'études et du bureau de contrôle technique ou dans 

l'étendue de leurs missions sera communiqué à l'entrepreneur par ordre de service du maître d'ouvrage. 

CHAPITRE  I: 

CLAUSES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERS    
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ARTICLE 6 : DOCUMENTS CONSTITUTIFS DU MARCHE : 

• Les documents constitutifs du marché comprennent : 

- L’acte d’engagement ; 

- Le cahier des prescriptions spéciales (CPS), 

- Le bordereau des prix- détail estimatif ; 

- Dossier des plans d’exécution. 

- Le cahier des clauses administratives générales applicables au marché de travaux (C.C.A.G.T) approuvé par le Décret 

N°2-14-394 du 6 Chaabane 1437 (13 Mai 2016). 

En cas de discordance ou de contradiction entre les documents constitutifs du marché, et en tenant compte des stipulations de 

l’article 2 du présent cahier, ceux –ci prévalent dans l’ordre où ils sont énumérés ci-dessus. 

•Les pièces contractuelles postérieures à la conclusion du marché comprennent : 

Les ordres de services  

Les avenants éventuels 

La décision prévue à l’article 57 du C.C.A.G.T, le cas échéant. 

 

ARTICLE 7: REFERENCE AUX TEXTES GENERAUX ET SPECIAUX APPLICABLES AU MARCHE 

A-Textes généraux 

1. Dahir n° 1.09.236 du 8 Rabia I 1431 (23 février 2010)portant code des habous. 

2. Dahir n° 1-15-05 du 29 Rabii II 1436 (19 Février 2015) portant promulgation de la loin° 112-13 relative au nantissement 

des marchés publics. 

3. Arrêté du ministre de l’économie et des finances n° 1593-15 du 19 rejeb 1436 (8 mai 2015) fixant les modèles de documents 

pour le nantissement des marchés publics. 

4.Arrêté du Chef du Gouvernement n°3-302-15 du 15 safar 1437 (27 novembre 2015) fixant les règles et les conditions de 

révision des prix des marchés publics ; 

5.l’arrêté du Ministre des Habous et des Affaires Islamiques n° 258.13 du 6 Dou Lkiada 1434 (13 septembre 2013) fixant le 

règlement des marchés des travaux, fournitures et de services conclu par l’Administration des Habous au profit des Habous 

Publics ; 

6. L’arrêté du Ministre des Habous et des Affaires Islamiques n° 094.13 du 22 joumada premier 1434 (03 avril 2013) fixant 

la nomenclature des règles comptables ds Habous Publics  

7. L’arrêté du Ministre des Habous et des Affaires Islamiques n° 257.13 du 22 joumada premier 1434 (03 avril 2013) fixant 

la nomenclature budgétaire des Habous Publics ;   

8. L’arrêté du Ministre des Habous et des Affaires Islamiques n° 2685.13 du 19 septembre 2013 portant l'organisation 

financière et comptable des Habous Publics ;   

9. Les textes officiels réglementant la main d’œuvre et les salaires et notamment le bordereau des salaires minimums ; 

10. Le circulaire n° 6011/T.P/IBM 458/4 relative à l’application de la T.V.A. 

11. Ainsi que tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de la soumission. 

12. Le Décret N°2-14-394 du 6 Chaabane 1437 (13 Mai 2016) approuvant Le cahier des clauses administratives générales 

applicables au marché de travaux (C.C.A.G.T); 

Tous les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi, la sécurité du personnel, les salaires de la main d’œuvre 

particulièrement : le décret n°2.25.983 fixant le salaire minimum légal pour les activités agricoles et non agricoles. 

 

B. Textes spéciaux 

L’Entrepreneur devra exécuter tous ses travaux ou installations conformément aux normes et règlements en vigueur au Maroc 

à la date de la remise de son offre, ou à défaut, aux normes et règlements Français, Marocains et Européens notamment : 

1. Les normes marocaines en vigueur, ou par défaut les normes françaises. 

2. Le décret n° 2.94.223 du 6 moharrem 1415 (16 juin 1994) relatif à la qualification et la classification des entreprises de 

bâtiments et de travaux publics [lorsqu’il s’agit d’un marché soumis au système de qualification et classification des 

entreprises de BTP]. 

3. Par dérogation à l'Article III du D.G.A, il est fait référence aux règles pour le calcul et l’exécution de constructions en béton 

armé dites « règles BAEL» abrogeant les règles CCBA68 

4. les règles techniques de conceptions et de calcul des ouvrages et construction en béton armé suivant la méthode des états 

limites dites règlesBAEL83 et règles BAEL 91 ou règles B.P.E.L 

5. les règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et de construction en béton précontraint suivant la méthode 

des états limites dites règles B.P.E.L      

6. Les normes marocaines en vigueur, ou par défaut les normes françaises 
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7. L’arrêté n° 350/69 du Ministère des Travaux Publics du 15 Juillet 1969 ainsi qu’aux règles techniques PNA 7-11-CLE et 

05 annexes à l’arrêté n°350/69 et normes 7/68-100, 7-62/411 et 732-202 

8. Le devis général d’architecture (édition 1956) du royaume du Maroc approuvé par la décision du ministre de l’habitat et de 

l’urbanisme du 27 février 1956 et rendu applicable par le décret royal n° 406- 67 du 17 juillet 1967 ; 

9. Les règles définissant les effets de la neige et du vent (N.V 65) révisées en 1984 ou équivalent. 

10. Le décret n° 2.02.177 du 22 février 2002 approuvant le règlement parasismique (RPS 2000) applicable aux bâtiments, 

fixant les règles parasismiques et instituant le comité national de génie parasismique ; 

11. Le devis Général pour les travaux d’Assainissement (Edition 1961 ou dernière édition) 

12. Les conditions d’exécution du Gros œuvre, Toitures, Terrasses en béton armé édition 1946 de l’institut technique du 

Bâtiment et des Travaux Publics 

13. Les règles d’exécution des étanchéités (cahier noir) 

14. Les règlements locaux concernant l’alimentation en eau et en électricité des immeubles 

15. Le dahir n°170-157 du 26 Joumada I 1390 (30 Juillet 1970) relatif à la normalisation industrielle notamment l'Article 3 

définissant l’ensemble des normes marocaines homologuées se rapportant aux travaux du bâtiment 

16. La circulaire 6001 T.P du 7 Août 1958 relative aux transports des matériaux et marchandises pour l’exécution des travaux 

publics 

17. Le cahier des Charges Provisoires pour la fourniture des liants hydrauliques en date du 16 Mai 1951 

18. Les règles d’utilisation des ronds crénelés et lisses en béton armé – Règles 1948-Ronds 40/60 

19. Les documents Techniques Unifiés (DTU) relatifs à la plomberie, électricité, étanchéité, etc. 

20. Les règlements de prévisions contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public « 

locaux d’habitation » 

21. le règlement général de voirie et de construction relatif à chaque ville.  

NOTA :  

L’entrepreneur devra se procurer ces documents s’il ne les possède pas et ne pourra en aucun cas exciper de l’ignorance de 

ceux-ci et se dérober aux obligations qui y sont contenues. 

ARTICLE 8: CONNAISSANCE DU DOSSIER 

L’entrepreneur déclare :  

-Avoir apprécié toutes difficultés résultant du terrain.de l'emplacement des constructions, des accès, des alimentations, des 

branchements en eau et en électricité et toute autres difficultés et charges qui pourrait se présenter pour laquelle aucune 

réclamation ne sera prise en considération ; 

-Avoir pris pleine connaissance de |'ensemble du dossier du projet Avoir fait préciser tout point susceptible de contestations ; 

-Avoir fait tout calcul et sous détail; 

-N'avoir rien laissé au hasard pour déterminer le prix de chaque nature d'ouvrage présenté par elle et de nature à donner lieu 

à discussion. Par conséquent, l'entrepreneur ne peut en aucun cas formuler des réclamations ou faire des réserves motivées 

par une connaissance insuffisante de l'ensemble des données et dossier du projet et des conditions d'accès ou de travail. 

ARTICLE 9: DROIT DE TIMBRES ET D’ENREGISTREMANT 

L’entrepreneur acquitte les droits auxquels peuvent donner lieu le timbre et l’enregistrement du marché, tel que ces droits 

résultent des lois et règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 10 : VALIDITE ET DELAI DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION DU MARCHE 

Conformément aux dispositions de |l'article 04 de l'arrêté du Ministère des Habous et des Affaires Islamiques No 258.13 

précité, le présent marché ne sera valable et définitif qu'après son approbation par l'autorité compétente. 

 L'approbation du marché doit intervenir avant tout commencement de l'exécution du présent marché. Cette approbation doit 

être notifiée à l'attributaire dans un délai maximum de Quatre-vingt-dix (90) jours à compter la date de la signature du marché 

Conformément aux dispositions l’article 05 de l’arrête du Ministère des Habous des Affaires Islamique N° 258.13 précité. 

 

ARTICLE11 : PERSONNE CHARGEE DU SUIVI DE L'EXECUTION DU MARCHE  

Conformément à l'article 4 du CCAG-T, le maître d'ouvrage notifie, par ordre de service, à l'entrepreneur dans les quinze (15) 

jours qui suivent la date de notification de l'ordre de service prescrivant le commencement de l'exécution des travaux, le nom, 

la qualité et les missions de l'agent chargé du suivi de l'exécution du marché. 

Les missions confiées à cet agent et les actes qu'il est habilité à prendre sont:  

-La Coordination entre le maître d'ouvrage, I'architecte et l'entrepreneur;  

⁃ La Vérification des Attachements et établissement des décomptes;  

-La Réception des travaux exécutés. 
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ARTICLE12: ELECTION DU DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR 

Conformément à l'article 20 du CCAG-T, l'entrepreneur est tenu d'élire domicile au Maroc qu'il doit indiquer dans l'acte 

d'engagement ou le faire connaitre au maître d'ouvrage dans le délai de quinze ( 15) jours à partir de la notification, qu'il lui 

est faite, de l'approbation de son marché en application des dispositions de l'article 05 de l'arrêté du Ministère des Habous et 

des Affaires Islamiques N° 258.13 précité.  

-Faute par lui d'avoir satisfait à cette obligation, toutes les notifications qui se rapportent au marché sont valables lorsqu'elles 

ont été faires au siège de l'entrepreneur donc l'adresse est indiquée dans le cahier de prescriptions spéciales. 

- En cas de changement de domicile, l'entrepreneur est tenu d'en aviser le maître d'ouvrage, par lettre recommandée avec 

accusé de réception dans un délai de quinze (15) jours suivant la date d’intervention de ce changement. 

ARTICLE13: NATURE DES PRIX 

-Conformément aux dispositions de l'article 24 de l'arrêté du Ministère des Habous et des Affaires Islamiques No 258.13 

précité, les sommes dues au titulaire du marché sont calculées par application des prix unitaires et forfaitaires portés au 

bordereau des prix - détail estimatif, joint au présent cahier des prescriptions spéciales, aux quantités réellement exécutées 

conformément au marché. 

-Et conformément aux dispositions de l'article 53 du CCAG-T, les prix du marché comprennent toutes les dépenses résultant 

de l'exécution des travaux y compris tous les droits, impôts, taxes frais généraux, faux frais et assurer à l'entrepreneur une 

marge pour bénéficeds et risques, et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe du 

travail. 

ARTICLE 14 : DELAI D’EXECUTION 

Conformément aux dispositions de |'article 8 du CCAG-T "entrepreneur devra exécuter |'ensemble des travaux dans un délai 

d'exécution global des travaux fixé à Douze (12) mois 

Le délai d'exécution court à partir  de la date prévue l'ordre de service prescrivant le commencement de l'exécution des travaux. 

ARTICLE 15: REVISION DES PRIX 

Conformément à l’article 30 de l'arrête du Ministère des Habous et des Affaires Islamiques n° 258.13 du 6 Dou Lkiada 1434 

(13 septembre 2013). 

1. En application de l’arrêté du Chef du Gouvernement n°3-302-15 du 15 safar 1437 (27 novembre 2015) fixant les règles et 

les conditions de révision des prix des marchés publics, le montant des travaux exécutés sera révisé par application de la 

formule ci-après, au cas où des variations économiques ont été constatées entre la date d’établissement des prix initiaux définis 

par les cahiers des charges et les dates d’expiration des délais fixés contractuellement pour l’achèvement de la réalisation des 

prestations objet du marché. 

2. La révision des prix des prestations réalisées au cours d’un mois donné est obtenue en utilisant dans la formule de révision 

des prix, les valeurs des index de ce mois. 

3. Toutefois, si ces valeurs ne sont pas encore publiées au moment de l’établissement des décomptes provisoires, le maître 

d’ouvrage peut valablement réviser les prix par application des dernières valeurs connues. Si pendant le délai contractuel, des 

variations sont constatées dans la valeur des index de référence, les prix du marché sont révisés par application de Formule 

ci-dessous :    

Les prix du présent marché sont révisables. 

P= Po* (0.15+0.85*(BAT6/BAT6o)) 

Dans laquelle : 

P= prix révisé de la nature d’ouvrage considéré, Po = prix initial du marché 

BAT6 et BAT6o = index global relatif aux bâtiments tout corps d’état considéré respectivement à la date d’exigibilité de la 

révision et au moment de l’offre, tel que défini dans la circulaire ministérielle relative aux index globaux datée de Mars 1987. 

4. Lorsqu'il s'agit du dernier décompte provisoire, le maitre d'ouvrage procède à la révision des prix par application des valeurs 

publiées à la date de l'établissement du dit dernier décompte provisoire. 

ARTICLE 16: PENALITE DE RETARD 

Conformément à l’article n° 65 du C.C.A.G.T, à défaut par l’entrepreneur d’avoir terminé les travaux à la date ainsi 

déterminée, il lui sera appliqué, sans préjudice des mesures qui pourraient être prises par l’Administration en application de 

l’article n°79 et 80 du C.C.A.G.T, une pénalité pour retard de 1 pour mille (1/1000) du montant du marché par jour calendaire 

de retard. 

Ledit montant est celui du marché initial, éventuellement majoré par les montants correspondants aux travaux supplémentaires 

et à l’augmentation dans la masse des travaux. 

Le montant des pénalités de retard est plafonné à 8% du montant initial du marché éventuellement majoré par les montants 

correspondants aux travaux supplémentaires et à l’augmentation dans la masse des travaux. 

L’application de ces pénalités ne libère en rien l’entrepreneur de l’ensemble des autres obligations et responsabilités qu’il a 

souscrites au titre du marché. 

Les pénalités sont encourues du simple fait de la constatation du retard par le maître d’ouvrage qui, sans préjudice de toute 
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autre méthode de recouvrement, déduit d’office le montant de ces pénalités de toutes les sommes dont l’entrepreneur est 

redevable. 

La date retenue pour déterminer ce retard, sera celle de l’achèvement du délai contractuel d’exécution. 

ARTICLE 17: CAUTIONNEMENTS PROVISOIRE 

Conformément aux dispositions de l'article113 de l'arrêté du Ministère des Habous et des Affaires Islamiques Ne 258.13 

précité : Le montant du cautionnement provisoire est fixé à 112 000. 00DH (Cent Douze  Milles Dirhams). 

 

ARTICLE 18: RETENUE DE GARANTIE 

-Conformément à l’article 119 et 120 de l'arrête du Ministère des Habous et des Affaires Islamiques n° 258.13 du 6 Dou 

Lkiada 1434 (13 septembre 2013) Conformément à l’article 16 et article 64 du CCAGT. 

La retenue de garantie à prélever sur les acomptes est de dix pour cent (10%), elle cesse de croître lorsqu'elle atteint sept pour 

cent (7%) du montant initial du marché augmenté, le cas échéant, du montant des avenants. 

-  Conformément à l’article 64 du CCAGT.la retenue de garantie peut être remplacée, à la demande de l'entrepreneur, par une 

caution personnelle et solidaire, celle-ci peut être constituée soit par tranches successives d'un montant égal à la valeur de la 

retenue de garantie de chaque décompte, soit en totalité le paiement de la retenue de garantie est effectué, ou bien les cautions 

qui les remplacent sont libérées à la suite d'une main levée délivrée par le maitre d'ouvrage, dès la signature du procès-verbal 

de la réception définitive des travaux. 

ARTICLE 19: CAUTIONNEMENTS DEFINITIF  

Conformément aux dispositions de l'article 15 du CCAG-T; Le montant du cautionnement définitif est fixé à trois pour cent 

(3 %) du montant initial du marché arrondi au dirham supérieur. Le cautionnement définitif doit être constitué dans les vingt 

(20) jours qui suivent la notification de l'approbation du marché. 

Si le titulaire ne constitue pas le cautionnement définitif dans le délai prévu ci- dessus, le cautionnement provisoire mentionné 

ci-dessus reste acquis à l'administration des Habous au nom des Habous Publics. 

Le cautionnement définitif est restitué, sauf les cas d'application de l'article 79 du CCAG-T, ou bien les cautions qui les 

remplacent sont libérées à la suite d'une main levée délivrée par le maitre d'ouvrage, dès la signature du procès verbale de la 

réception définitive des travaux. 

 

ARTICLE 20: DROITS DU MAITRE D’OUVRAGE SUR LES CAUTIONNEMENTS 

Le cautionnement provisoire reste acquis au Ministère des Habous et des Affaires Islamiques notamment dans les cas prévus 

à l'article 18 du CCAG.T. 

Le cautionnement définitif peut être saisi éventuellement dans les cas prévus par le CCAG.T et ce conformément à l’article 

114 de l'arrête du Ministère des Habous et des Affaires Islamiques n° 258.13 du 6 Dou Lkiada 1434 (13 septembre 2013) 

ARTICLE 21 : RESTITUTION DES GARANTIES PECUNIAIRES OU LIBERATION DES CAUTIONS 

Le cautionnement provisoire est restitué au titulaire du marché ou la caution qui en tient lieu est libérée après que le titulaire 

ait réalisé le cautionnement définitif. 

Le maître d’ouvrage procède à l’inscription de la restitution du cautionnement provisoire ou de la libération de ladite caution 

dans le registre du marché. 

Le cautionnement définitif est restitué, sauf les cas d’application de l'article 79 du CCAG.T, et  le paiement de la retenue de 

garantie est effectué, ou bien les cautions qui les remplacent sont  libérés à la suite d’une mainlevée délivrée par le maître 

d’ouvrage dans les conditions prévues à l'article 19 du CCAG.T, dès la signature du procès-verbal de la réception définitive 

des travaux, et conformément aux articles 118 et 121 de l’arrêté du Ministre des Habous et des Affaires Islamiques n° 258.13 

du 6 Dou Lkiada 1434 (13 septembre 2013) fixant le règlement des marchés des travaux, fournitures et de services conclus 

par  l’Administration des Habous au profit des Habous Publics  . 

ARTICLE 22: PRESENCE DE L’ENTREPRENEUR SUR LES LIEUX DES TRAVAUX 

Conformément à l’article 21 du CCAGT. 

Pendant la durée des travaux, l’entrepreneur doit être présent en permanence sur le lieu d’exécution des travaux ou se faire 

représenter par un de ces collaborateurs désignés par lui et accepté par le maitre d’ouvrage. 

L’entrepreneur sera tenu d’assister personnellement au moins deux fois par mois aux visites de chantier faites par le maître 

d'ouvrage.  

La direction de ce chantier devra être effectivement assurée, sans interruption. Si la qualification du responsable n’apparaît 

pas suffisante, le maître d'ouvrage pourra en demander le remplacement ou l’assistance jugée nécessaire en application de 

l’article 22 du CCAGT. 

ARTICLE 23 ASSURANCE ET RESPONSABILITES 

L’entrepreneur doit adresser au maître d’ouvrage, avant tout commencement des travaux, les attestations des polices 

d’assurance qu’il doit souscrire et qui doivent couvrir les risques inhérents à l’exécution du marché (assurances véhicules 
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automobile, accident de travail, responsabilité civile, dommages à l’ouvrage) et ce conformément aux dispositions de l’article 

25 du CCAG-Travaux. 

ARTICLE 24: NANTISSEMENT 

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement, il sera fait application des dispositions de la loi n° 112-13 relative au 

nantissement des marchés publics promulguée par le dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II (19 février2015), étant précisé que : 

1- La liquidation des sommes dues par le maître d’ouvrage en exécution du marché sera opérée par Monsieur le Nadher des 

Habous de TAZA. 

2- Au cours de l’exécution du marché, les documents cités à l’article 8 de la loi n°112-13 peuvent être requis du maître 

d’ouvrage, par le titulaire du marché ou le bénéficiaire du nantissement ou de la subrogation, et sont établis sous sa 

responsabilité. 

3- Lesdits documents sont transmis directement à la partie bénéficiaire du nantissement avec communication d’une copie au 

titulaire du marché, dans les conditions prévues par l’article 8 de la loi n° 112-13. 

4- Les paiements prévus au marché seront effectués par le contrôleur financier local de la Nidharat des Habous de TAZA, 

seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché. 

5- Le maître d’ouvrage remet au titulaire du marché une copie du marché portant la mention « exemplaire unique » dûment 

signé et indiquant que ladite copie est délivrée en exemplaire unique destiné à former titre pour le nantissement du marché. 

Les frais de timbre de l’original du marché et de l’exemplaire unique remis au titulaire sont à la charge de ce dernier. 

ARTICLE 25: DECOMPTES PROVISOIRES 

1-il est dressé chaque fois qu’il est nécessaire et au moins une fois par mois, à partir des attachements, un décompte provisoire, 

qu’il fait soumettre à la vérification du maître d’œuvre, le cas échéant, et à la signature du maître d’ouvrage indiquant la date 

d’acceptation des attachements telle que prévue à l’article 61 du CCAG-T et servant de base aux versements d’acomptes à 

l’entrepreneur. 

2-Une copie de ce décompte est communiquée à l’entrepreneur dans un délai n’excédant pas dix (10) jours à partir de la date 

de sa signature par le maître d’ouvrage. 

3-En attendant l’approbation du décompte définitif, le dernier décompte provisoire établi sur la base des attachements et les 

éléments acceptés par le maître d’ouvrage et l’entrepreneur, doit lui être réglé. 

4-En cas d’omission ou d’erreurs sur les éléments constituant le dernier décompte provisoire rectificatif est établi pour tenir 

compte des omissions ou des erreurs précitées. 

 

ARTICLE 26: ACOMPTES  

Le paiement d’acomptes s’effectue au même rythme que celui fixé pour l’établissement des décomptes provisoires sauf 

retenue d’un dixième (1/10) pour garantie. 

 

ARTICLE 27: DECOMPTE DEFINITIF - DECOMPTES PARTIELS DEFINITIFS-DECOMPTE GENERAL 

DEFINITIF 

Pour l’établissement du décompte définitif, des décomptes partiels définitifs et du décompte général définitif, il est fait 

application des dispositions des paragraphes 1 à 8 de l'article 68 du CCAG.T. 

 

ARTICLE 28: RECEPTION PROVISOIRE 

A l'achèvement des travaux et en application des dispositions de l'article 73 du CCAG-Travaux, le maître d'ouvrage s'assure 

en présence de I ‘entrepreneur de la conformité des travaux aux spécifications techniques du marché et prononcera la réception 

provisoire. 

Les ouvrages ne sont réceptionnés qu’après avoir subi, aux frais de l’entrepreneur, les contrôles de conformité des travaux 

avec l’ensemble des obligations du marché et, en particulier, avec les spécifications techniques. 

Il ne sera pas prévu de réceptions partielles des travaux dans le cadre du présent marché. 

L’entrepreneur a un délai de dix (10) jours pour procéder aux opérations préalables à la réception des ouvrages à compter de 

la date de réception de l’avis de convocation adressé par le maître d’ouvrage. 

Les opérations préalables à la réception comportent les alinéas mentionnés au paragraphe 2 de l’article 73 du CCAGT. 

Les conditions de prononciation de la réception provisoire des travaux sont conformes à l’article 73 du CCAGT.  

 

ARTICLE 29: GARANTIES CONTRACTUELLES DELAI DE GARANTIE 

Le délai de garantie est égal à douze (12) mois à compter du lendemain de la date du procès-verbal de la réception provisoire 

des travaux sauf stipulation différente du cahier de prescription spéciales ou prorogation en application des prescriptions de 

l’alinéa 2 du paragraphe A du présent article. 
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Pendant le délai de garantie, indépendamment des obligations qui peuvent résulter pour lui de l’application de l'article 78 du 

CCAG.T, l’entrepreneur est tenu à une obligation dite « obligation de parfait achèvement » au titre de laquelle il doit, à ses 

frais procéder eux opérations mentionnées aux alinéas 1), 2), 3), et 4) du paragraphe A) de l’article 75 du CCAG.T 

 

ARTICLE 30: RECEPTION DEFINITIVE 

Conformément à l'article 76 du C.C.A.G-T. 

La réception définitive sera prononcée douze (12) mois après la date du procès-verbal de la réception provisoire. Durant cette 

période, l’entrepreneur est tenu à l’obligation de garantie contractuelle prévue à l'article 75 du CCAG.T. 

L’entrepreneur demande, par écrit, vingt (20) jours au plus tard avant l’expiration du délai de garantie prévu à l’article 75 du 

CCAG-T, au maître d’ouvrage de procéder à la réception définitive des travaux. 

Le maître d’ouvrage désigne la ou les personnes pour procéder à la réception définitive au plus tard les dix (10) jours qui 

suivent l’expiration du délai de garantie. Il convoque à cet effet l’entrepreneur. 

La réception définitive est prononcée dans les conditions prévues par le paragraphe 3- de l'article 75 du CCAG.T. 

Si l’entrepreneur n’a pas rempli à la date de la réception définitive des travaux les obligations prévues par l'article 75 du 

CCAG.T, il est fait application des mesures prévues par l’article 79 du CCAG.T. 

ARTICLE 31 : TAXES 

Tous les prix du présent marché seront établis en tenant compte de toutes les taxes et charges diverses, y compris la taxe sur 

la valeur ajoutée par la loi n°30-85 relative à la T.V.A promulguée par le, Dahir n° 1-85-347 du 20 Décembre 1985, ainsi 

qu’au Décret n° 2-86-99 du 14 Mars 1986 pris pour son approbation. 

ARTICLE 32 CHARGES PARTICULIERES 

Les prix remis par l’entreprise comprendront tous les frais afférents à l’entreprise et notamment les frais suivants : 

Tous les frais de douane, taxes et impôts divers ; 

Tous les frais de voirie (balisage, affichage, échafaudage, inauguration), exigés par le maître d’ouvrage ; 

Tous les frais d’assurance contre les accidents du personnel et des véhicules, responsabilité civile, risque d’incendie, risque 

de vol ou détérioration pendant la durée des travaux ; 

Tous les frais de branchement et de consommation d’eau et d’électricité pendant la durée des travaux ; 

Tous les frais de gardiennage de nuit et pendant les jours fériés du chantier et de ces abords ; 

Tous les frais de transports et de déplacement divers ; 

Tous les frais de charge sociale (C.N.S.S congés payés et ceux exigés par la législation du travail). 

Tous les frais d'installation et d'entretien du bureau mis à la disposition du maire d'ouvrage. 

ARTICLE 33: APPROVISIONNEMENT 

Dans le cadre du présent marché, il ne sera pas prévu d’approvisionnement. 

ARTICLE 34: RESILIATION 

La résiliation du marche peut être prononce dans les condition et modalités prévus par l’arrête du ministre des habous et des 

affaires islamique n°258.13 du 6 Dou al Quida 1434(13 septembre 2013) fixant le régime des marches de travaux ,de fourniture 

et de service que conclue l’administration des Habous au profit des Habous publics.et celles prévus dans l’article 69 de CCAG-

Travaux 

ARTICLE 35: REGLEMENT DES SOMMES DUES          

Le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte courant postal, bancaire ou à la 

Trésorerie Générale du Royaume ouvert au nom du Titulaire tel qu’il ressort de son acte d’engagement. 

ARTICLE 36: MODE DE REGLEMENT  

En application de l'article 60-A du CCAGT les décomptes sont établis en appliquant aux quantités d'ouvrages réellement 

exécutées et régulièrement constatées, les prix unitaires du bordereau des prix-détail estimatif, en tenant compte, s’il y a lieu, 

du montant résultant de la révision des prix. Le montant de chaque décompte est réglé à l’entrepreneur après réception par le 

maître d’ouvrage de la situation et des pièces justificatives nécessaires à sa vérification, selon le mode de règlement relatif au 

code des Habous Dahir n° 1.09.236 du 8 Rabia I 1431 (23 février 2010 et ses textes d'applications, notamment : 

•L’arrêté du Ministre des Habous et des Affaires Islamiques n° 094.13 du 22 joumada premier 1434 (03 avril 2013) fixant la 

nomenclature des règles comptables des Habous Publics  

ARTICLE 37 :MESURES COERCITIVES 

Lorsque l’entrepreneur ne se conforme pas soit aux stipulations du marché, soit aux ordres de services qui lui sont donnés par 

le maître d’ouvrage, l’autorité compétente le met en demeure d’y satisfaire dans un délai déterminé par une décision qui lui 

est notifiée par un ordre de service. Ce délai, sauf si le maitre d’ouvrage juge qu’il y a urgence n’est pas inférieur à 15 jours à 

dater de la notification de la mise en demeure. 

Passé ce délai, si l’entrepreneur n’a pas exécuté les dispositions prescrites, l’autorité compétente peut appliquer l’une des 

mesures coercitives mentionnées au paragraphe 1 de l'article 79 du C.C.A.G-T et conformément aux paragraphes de 3 à 7 du 

même article. 
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Conformément aux articles 79, 80, 81, 82, 83 et 84 du CCAG.T les différends qui pourraient survenir entre l’Administration 

et l’entreprise seront soumis au tribunal administratif de Fes, faute d'un accord à l'amiable conformément à l'article 129 de 

l'arrêté ministériel précité. 

ARTICLE 38: SOUS-TRAITANCE 

Conformément à l’article 111 de l’arrêté 258.13, Si l’entrepreneur envisage de sous-traiter une partie du marché, il doit notifier 

au maître d’ouvrage : 

- l’identité, la raison ou la dénomination sociale, et l’adresse des sous- traitants ; 

- le dossier administratif des sous-traitants, ainsi que leurs références techniques et financières ; 

- la nature des prestations et le montant des prestations qu’il envisage de sous-traiter ; 

- le pourcentage des dites prestations par rapport au montant du marché ; 

- et une copie certifiée conforme du contrat de sous-traitance. 

Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents conformément à l’article 14 du l’arrêté du 

ministère des Habous et Affaires Islamiques n°258.13 du 6 doulkiada 1434 (13 septembre 2013). 

La sous-traitance ne peut en aucun cas dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché ni porter sur le corps d’état 

principal du marché. 

Tous les travaux ne peuvent pas faire l’objet de sous-traitance sauf : 

• PEINTURE 

Le titulaire du marché demeure personnellement responsable de toutes les obligations résultant du marché tant envers le maître 

d’ouvrage que vis-à-vis des ouvriers et des tiers. Le maître d’ouvrage ne se reconnait aucun lien juridique avec les sous-

traitants. 

Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents telles que prévues à l'article 14 de l'arrêté du 

Ministère des Habous et des Affaires Islamiques No 258.13 précité. 

ARTICLE 39: PROTECTION DES EMPLOYES DE L'ENTREPRENEUR 

 

Conformément à l’article 23 du CCAG –Travaux, l'entrepreneur ainsi que ses sous—traitants sont soumis aux obligations 

prévues par les lois et règlements en vigueur régissant notamment : 

- Le recrutement et le paiement des ouvriers ; 

- Les droits sociaux, l'hygiène, la sécurité des ouvriers et la couverture des accidents de travail ; 

- La couverture médicale de son personnel ;  

- L’immigration au Maroc ; 

- La protection des mineurs et des femmes. 

ARTICLE 40: MESURES DE SECURITE ET D’HYGIENE 

 

L’entrepreneur s’engage à respecter les mesures de sécurité et d’hygiène conformément aux dispositions des articles 33 et 34 

du CCAG-Travaux.  

ARTICLE 41: PROVENANCE, QUALITE ET ORIGINES DES MATERIAUX 

Conformément aux dispositions de l'article 42 du CCAG travaux :Tous les matériaux, matières et produits utilisés dans les 

travaux objet du présent cahier des prescriptions spéciales proviendront de carrières ou d’usines agréées par le maître d’œuvre. 

L’entrepreneur ne peut, en aucun cas, se prévaloir de l’éviction par le maître d’œuvre de fournisseurs ou sous-traitants pour 

demander une majoration quelconque sur le prix de la fourniture. 

Les matériaux doivent satisfaire aux normes marocaines en vigueur à la date d’ouverture des plis ou à défaut, aux normes 

internationales ou à défaut aux règles de l’art usuelles. 

Le maître d’œuvre peut effectuer tous les essais qu’il estime nécessaires pour vérifier que les matériaux ou produits utilisés 

sont conformes aux spécifications imposées. 

L’entrepreneur est tenu d’éloigner du chantier, à ses frais, en un lieu agrée par le maître d’œuvre les matériaux ne satisfaisant 

pas aux conditions ci-dessus. 

Le maître d’œuvre est seul compétent pour juger de la qualité des matériaux et décider de leur lieu d’emploi. En particulier le 

lieu de provenance des matériaux ne peut en aucune façon laisser préjuger de leur qualité. 

 

 

ARTICLE 42: ENLEVEMENT DU MATERIEL ET DES MATERIAUX 

Conformément aux dispositions de l'article 44 du CCAG-T au fur et à mesure de l'avancement des travaux, l'entrepreneur doit 

procéder à ses frais au dégagement, au nettoiement et à la remise en état des emplacements mis à sa disposition par le maître 

d'ouvrage pour l'exécution des travaux suivants : 

-A la fin des travaux de construction, l'entrepreneur doit enlever le matériel ayant servi à ces travaux ; 
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-Les matériaux non utilisés lors des travaux doivent être évacué du chantier vers la décharge publique; Le démontage de la 

palissade et du panneau de chantier seront effectués et évacués à |'achèvement des travaux par l'entrepreneur ; 

- Le bureau de chantier restera en place jusqu'à I ‘achèvement des travaux et la réception provisoire. 

ARTICLE 43 : REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 

Si, en cours d’exécution du marché, des difficultés, différends ou litiges surviennent avec le maître d’ouvrage et le fournisseur, 

ceux-ci s’engagent à les régler dans le cadre des stipulations des articles 81,82, 83 et 84 du CCAG-Travaux. 

Lorsque ces litiges ne sont pas réglés conformément aux dispositions du premier alinéa du présent article, ils sont soumis au 

Tribunal Administratif à FES. 

 

ARTICLE 44: PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

L'entrepreneur prend les mesures permettant de maîtriser les éléments susceptibles de porter atteinte à l'environnement, 

notamment les déchets produits en cours d'exécution des travaux, les émissions de poussières, les fumées, les émanations de 

produits polluants, le bruit, les impacts sur la faune et sur la flore, la pollution des eaux superficielles et souterraines, et de 

garantir la sécurité et la santé des personnes ainsi que la préservation du voisinage. 

Sur demande expresse du maître d'ouvrage, l'entrepreneur doit être en mesure, en cours d'exécution des travaux, d'apporter la 

preuve que les prestations effectuées dans le cadre du marché satisfont aux exigences environnementales fixées dans le cahier 

des prescriptions spéciales. 

Lorsque les prestations sont à exécuter dans un lieu où des mesures environnementales spécifiques s'appliquent, notamment 

dans des lieux qualifiés de site sensible ou zone protégée d'un point de vue environnemental, en application des dispositions 

législatives et réglementaires, l'entrepreneur doit se soumettre à ces exigences particulières. 

 

ARTICLE 45: GESTION DES DECHETS DU CHANTIER 

L'élimination des déchets générés par les travaux objet du marché est de la responsabilité de L'entrepreneur se charge des 

opérations de collecte, transport, stockage, éventuels tris et traitements nécessaires et de l'évacuation des déchets générés par 

les travaux objet du marché vers les lieux susceptibles de les recevoir, conformément à la législation et à la réglementation en 

vigueur. 

Le maître d'ouvrage remet à l'entrepreneur toute information qu'il juge utile pour permettre à celui-ci d'éliminer lesdits déchets 

conformément à la législation et à la réglementation en vigueur. 

Afin que le maître d'ouvrage puisse s'assurer de la traçabilité des déchets et matériaux issus du chantier, le titulaire lui fournit 

les éléments de cette traçabilité, notamment grâce à l'usage de bordereaux de suivi des déchets de chantier. 

Pour les déchets dangereux, l'usage d'un bordereau de suivi est obligatoire conformément à la législation et à la réglementation 

en vigueur. 

 

ARTICLE 46: GARANTIE DECENNALE 

L’entrepreneur est tenu de présenter , a ses frais et au plus tard a la réception définitive du marche, une police d’assurance 

couvrant la responsabilité décennal telle que celles-ci et définie par l’article 769 du Dahir du 12 Aout 1913 formant code des 

Obligations et des Contrat .A cet effet et avant le commencement des travaux ,l’entrepreneur est tenu de présenter au maitre 

d’ouvrage l’engagement auprès d’une compagnie d’assurance et de réassurance de lui délivrer ladite assurance. La période de 

validité de cette police d’assurance court depuis la date de réception définitive jusqu’à la fin de la 10-eme année qui suit la 

date de cette réceptionnés termes et l’étendue de cette police d’assurance sont soumis a l’accord du maitre d’ouvrage ;et ils 

conditionnent le réception définitive. 

 

ARTICLE 47 : PLANS DE RECOLLEMENT 

L’entrepreneur est tenu de produire Les plans de recollement et de repérage en 3 exemplaires y/c sur supports magnétiques et 

ce au plus tard à la date de la réception provisoire. 
 

ARTICLE 48 : LUTTE CONTRE LA FRAUDE,ET LA CORRUPTION 
 

L'entrepreneur ne doit pas recourir par lui-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude ou de corruption des 

personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les différentes procédures de passation, de gestion et 

d'exécution du marché. L'entrepreneur ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des promesses, des dons 

ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion d'un marché et lors des étapes de son 

exécution. Les dispositions du présent articles s’appliquent a l’ensemble des intervenant dans l’execution du present 

marche. 
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ARTICLE 49 : CAS DE FORCE MAJEURE 

 

Se conformer aux disposition de l’article 47 du CCAG-Travaux 

 

 

ARTICLE 50  : OCTROI D’AVANCE 
 

Il ne sera pas octroyé une avance a l’entrepreneur qui ne peut la réclamer suivant les prescriptions de l’article 63 du 

CCAGT.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


